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COMPTE-RENDU DU COMITE DIRECTEUR de la LIFA 

 
Mercredi 21 juin 2023 - Vaires sur Marne 

 
 

_________________________________________________________________ 
 
Présent(e)s : 
 
Mmes : 
Nathalie Collet – Laure FARELLE – Marine MAHIEU – Anne TOLLARD (Excusée)– 
Tifenn GLEONNEC – Tiffany CHEVALIER  
 
MM. : 
Frédéric ANDOLFI – Denis BARTHELEMY (Excusé) – Jean BELLEVAL – Pascal 
BOURGAIN – Jean-Pierre BREMER – Sébastien DOURDET (Absent) – Pedro 
FERREIRA – Dominique GIUDICI (Excusé) – Pascal JOLLY– Jacques LESAGE 
(Excusé) – Etienne MERCIER (Excusé) – Roger SCHELSTRAETE - Alain TASSY– 
Jean-Pierre VAN LONDERSELE (Excusé) - Mathieu FARELLE – Éric 
NOTTELET(Excusé) – Adrien DRUENNE 
 
CDA77 : Jean-Pierre LEROUX            –  CDA78 : Karine Canal - 
CDA91 : Christian MARCHIORI         –  CDA92 : Alain TASSY  
CDA93 : Maroussia LEFEBVRE (Excusée) – CDA94 : Virginie TOLLARD  
CDA95 : Florian FORTHOMME  
 
 
 
19h30 - Début de séance 
 
 
 
Le président remercie les participants de leur présence et félicite Eric et Adrien pour 
leur travail grâce auquel un grand nombre de rameurs franciliens ont pu intégrer les 
listes fédérales. 
 
 
 
❖ Approbation du PV du comité directeur du 19/04/2023 
 
Le PV du dernier comité est approuvé à l’unanimité. 
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❖ Point sportif : 
 
Bilan pôle 
 
En plus des très bons résultats sportifs (7 U19 participent aux championnats du 
monde U19, 1 en U23 et 7 en coupe de la jeunesse), les polistes devraient tous 
réussir à obtenir le baccalauréat avec mention récompensés ainsi de leur sérieux 
tant au niveau sportif que scolaire. 
Capucine Roussel et Clara Bresson => pôle de Nantes 
Justine Diaz (2ème championnat de France)=> pôle Rouen 
Pour l’an prochain 5 U23 sur le pôle avec un total de 19 athlètes 
 
Cross des rameurs 
Trois candidatures potentielles : Boulogne, Meulan et Cergy 
 
Para-Rowing 
23 engagés 
 
Concernant l’organisation des manifestations, le président insiste sur le fait que tous 
les clubs doivent y contribuer et fournir un nombre minimum de bénévoles. Comme 
pour les arbitres, une liste doit être constituée. 
L’entité COSMA pourrait être le club des bénévoles. 
 
Championnat du monde U19 
En ce qui concerne les bénévoles, tout sera prêt, beaucoup de franciliens 
participeront. 
Le public reste un point d’interrogation, avec une légère inquiétude quant aux places 
en tribune. Un partenariat est conclu avec les Compagnons du Tour de France et 
Hansen Marine. 
Les relations avec les personnels du site et de la base se sont nettement améliorées. 
 
ANFA : récompensée avec la Randonnée de l’année 
 
Traversée de Paris 
Toutes les yolettes en location se sont écoulées en 1 mn, on va devoir refuser du 
monde.  
Pour la Traversée en 2024 : à positionner soit en avril ou juin 
 
Pedro : régate universitaire : l’adjoint aux sports de la mairie de Paris (ancien 
rugbyman) est très enthousiaste à l’organisation d’une régate sur environ 500m (bras 
de Grenelle ou bras Marie). 
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❖ Point financier : 
 

 
 
Achat catamaran => suivi pôle : 15 000€ avec moteur 
Minibus : dead line 23/06 
Le président souhaite qu’un bilan du matériel soit effectué. 
En ce qui concerne la tente, l’achat est conclu. 
 
 
 
❖ Questions diverses : 
Le président nous informe que des modifications de statuts de la fédération sont à 
l’étude sur le pouvoir votatif notamment la représentation des clubs lors des AG 
électives suite à une nouvelle loi sur le sport. 
Les présidents de ligue souhaitent s’en tenir aux préconisations : participation 
minimale des clubs à hauteur de 50% et 50% autres répartis en ligue et CD. La 
fédération envisage d’augmenter la part des clubs. 
En ce qui concerne les AG ordinaires, elles seraient maintenues comme aujourd’hui 
mais certains souhaiteraient une représentation des clubs. 
Une parité absolue devra être observée et avec 5 postes réservés : médecin, 
entraineur, athlète féminine et athlète masculin et arbitre. 
La fédération souhaite une pondération des voix sur la base de 1 licence = 1 voix. 
 
 
 
 
 
 
 
Fin de séance 21h30  


